
 

 

 
Communiqué de presse 

Bâle, le 16 juin 2025  
 
 
 
 
 
 
 
La lauréate du Prix d’art Helvetia, Virginie Sistek, à la Liste 
Art Fair Basel 2025 
 
Le Prix d’art Helvetia 2024 a été décerné à Virginie Sistek. Cette distinction permet 
à l’artiste, titulaire d’un master Art Nature Gender de la Haute école spécialisée du 
nord-ouest de la Suisse à Bâle, d’exposer ses œuvres à la Liste Art Fair Basel. Dans 
sa pratique interdisciplinaire, Virginie Sistek s’intéresse aux rapports de force au 
sein de la société, aux formes de consensus et de contradiction ainsi qu’aux méca-
nismes des rôles sociaux. Dotée d’un sens aigu de l’humour et de la mise en scène, 
elle aborde des thèmes complexes dans des décors composés avec précision, ou-
vrant ainsi la voie à la réflexion et à la provocation. 
 
Le travail de Virginie Sistek découle souvent de situations sociales concrètes qu’elle traduit dans un 
langage artistique précis. Ses performances, installations et vidéos étudient comment les dynamiques 
sociales, les rapports de pouvoir et les codes culturels façonnent les corps, les relations et les expé-
riences collectives. Elle s’intéresse en particulier aux mécanismes d’asservissement, à leur transmis-
sion et à leur légitimation au fil du temps, ainsi qu’aux stratégies de résistance. Dans ses œuvres, 
elle aborde ces thèmes avec une légèreté subversive, qui parvient non pas à réduire la complexité, 
mais à la rendre intelligible. Les mises en scène de Virginie Sistek sont aussi drôles que profondes.  
 
À la croisée de l’art et du divertissement 
Pour la Liste Art Fair Basel 2025, Virginie Sistek présente un nouveau groupe d’œuvres qui se si-
tuent délibérément à la croisée de l’art contemporain et du divertissement. Ces œuvres se trouvent à 
la frontière entre la scène et les coulisses, entre l’apparition publique et l’espace privé. Des sculp-
tures aux allures de chauves-souris et un triptyque illusionniste créent un moment transitoire où l’art et 
le divertissement se superposent et se défient mutuellement. Avec son sens aigu des ambivalences, 
Virginie Sistek donne vie à un espace dans lequel les significations ne sont pas figées, mais en mou-
vement – un lieu où l’incertain devient visible. 
 
  



 

 
 

 
Une aide de départ dans le cadre de l’engagement en faveur de l’art  
Helvetia Assurances décerne le Prix d’art pour encourager de jeunes artistes en début de carrière. 
Le Prix d’art Helvetia est donc destiné à celles et ceux ayant obtenu un diplôme au sein d’une haute 
école spécialisée suisse, dans le domaine des beaux-arts et arts médiatiques. Ce prix constitue une 
double aide de départ: outre une récompense financière de CHF 15 000, il offre aux lauréates et 
lauréats la possibilité d’exposer leurs œuvres en solo à un plus large public l’année prochaine.  
   
Engagement en faveur de l’art  
Le Prix d’art Helvetia est un volet essentiel de l’engagement du groupe d’assurance international en 
faveur de l’art. Depuis 2004, il est décerné chaque année. Tout d’abord intitulé Prix d’art de Natio-
nale Suisse, il a été rebaptisé Prix d’art Helvetia. Cette année, il est décerné pour la onzième fois 
depuis la fusion entre Helvetia et Nationale Suisse. Également assureur d’œuvres d’art, Helvetia est 
à la tête d’une des plus grandes collections d’art contemporain suisse, dont l’origine remonte à plus 
de 80 ans. La collection se compose essentiellement de peintures, de dessins et de photographies. 
Depuis 2015, Helvetia dispose de son propre espace d’exposition ouvert au public au siège princi-
pal à Bâle, le Foyer d’art. Helvetia y organise soit des expositions thématiques qui incluent les 
œuvres de sa propre collection, soit des expositions d’artistes en solo. 
 
Dans le portrait vidéo d’arttv.ch, vous en apprendrez davantage sur le travail de Virginie Sistek.  
Il vous suffit de cliquer sur l’image ci-dessous:  
 

 
 
Retrouvez ce communiqué de presse sur le site www.helvetia.ch/media. 
 
 
Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser à: 
 

 

 

Eric Zeller  
Senior Communication Manager et porte-parole  
 
Téléphone: +41 58 280 50 33  
media.relations@helvetia.ch 

http://www.helvetia.ch/media
https://www.youtube.com/watch?v=yzc4TvTqFTU
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À propos du groupe Helvetia  
Avec son siège social à Saint-Gall, le groupe Helvetia est devenu depuis 1858 un groupe d’assurances 
international prospère profondément enraciner en Suisse, qui compte plus de 14 000 collaboratrices et 
collaborateurs (FTE) et plus de 6,7 millions de clientes et clients. Depuis toujours, Helvetia est présente 
pour sa clientèle quand il le faut.   
Dans les segments Suisse, Espagne et GIAM (German, Italian and Austrian Markets), Helvetia se posi-
tionne comme Local Customer Champion et accompagne ses clientes et clients tout au long de leur vie en 
tant que prestataire privilégié. De plus, Helvetia met l’accent sur le segment en forte croissance de la 
clientèle de plus de 50 ans. Dans tous les segments, et en particulier dans les Specialty Markets, Helvetia 
ambitionne, en tant que Global Specialist, une croissance des affaires Specialty Lines internationales et de 
la réassurance. Grâce à des structures légères et flexibles, Helvetia peut se focaliser sur la rentabilité dans 
un secteur cyclique. Parallèlement, Helvetia exploite son savoir-faire sur ses marchés de détail européens 
pour proposer des solutions de spécialité aux PME.  
Avec un volume d’affaires de CHF 11,6 milliards, Helvetia a réalisé au cours de l’exercice 2024 un béné-
fice sous-jacent de CHF 528,5 millions et un résultat IFRS de CHF 502,4 millions. L’action d’Helvetia Hol-
ding SA s’échange à la Bourse suisse SIX Swiss Exchange.  
  
Exclusion de responsabilité  
Le présent document a été rédigé par le groupe Helvetia et ne peut être copié, modifié, offert, vendu ou 
remis de toute autre façon à des tiers sans son consentement. La version en langue allemande du docu-
ment fait foi. Les versions du document dans d’autres langues sont fournies uniquement à des fins d’infor-
mation. Tous les efforts raisonnables ont été entrepris afin de garantir que les informations exposées sont 
exactes et que les opinions émises sont justes et raisonnables. Les informations ou statistiques tirées d’une 
source externe ne doivent pas être interprétées comme ayant été adoptées ou avalisées par le groupe Hel-
vetia. Ni le groupe Helvetia, ni aucun de ses organes, employés dirigeants, collaborateurs et conseillers, 
ni aucune autre personne, ne peuvent être tenus responsables des pertes découlant de quelque manière 
que ce soit, directement ou indirectement, de l’utilisation de ces informations. Les faits et informations se 
trouvant dans le présent document sont aussi actuels que possible, et peuvent être modifiés ultérieurement. 
Ni le groupe Helvetia, ni aucun de ses organes, employés dirigeants, collaborateurs, conseillers ou toute 
autre personne ne répondent de manière expresse ou tacite de l’exactitude ou à l’exhaustivité des infor-
mations figurant dans le présent document.  
Le présent document peut contenir des projections ou d’autres déclarations prospectives en rapport avec 
le groupe Helvetia, qui par nature recèlent des incertitudes et des risques, tant généraux que particuliers; 
il est possible que des prédictions, prévisions, projections ou autres contenus implicites ou explicites dans 
les déclarations prospectives ne se réalisent pas. Nous vous mettons en garde contre le fait qu’un certain 
nombre de facteurs importants peuvent entraîner des écarts considérables entre les résultats réels et les 
plans, objectifs, attentes, estimations et intentions exprimés dans ces déclarations prospectives. Font partie 
de ces facteurs: (1) les changements des conditions économiques générales, en particulier sur les marchés 
sur lesquels nous opérons; (2) l´évolution des marchés financiers; (3) les fluctuations des taux d’intérêt; (4) 
les fluctuations des taux de change; (5) les modifications de lois et d´ordonnances, y compris les modifica-
tions de normes et pratiques comptables; (6) les risques associés à la mise en œuvre de nos stratégies 
commerciales; (7) la fréquence, l’importance et l’évolution générale des sinistres assurés; (8) l’évolution de 
la mortalité et de la morbidité; (9) les taux de renouvellement et d’annulation des polices ainsi que la (10) 
réalisation d’économies d’échelle et d’effets de synergie. Dans ce contexte, nous vous signalons que la 
liste des facteurs importants ci-dessus n’est pas exhaustive. Lors de l’évaluation de déclarations prospec-
tives, vous devriez examiner avec soin les facteurs précités ainsi que d’autres incertitudes. Toutes nos dé-
clarations prospectives sont basées sur les informations dont disposait le groupe Helvetia à la date de leur 
publication, et le groupe Helvetia ne s’engage aucunement à les mettre à jour, sauf disposition impérative 
du droit en vigueur.  
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